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Québec, le 26 juillet 2005
Me Véronique Dubois
Secrétaire
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Tour de la Bourse, C.P. 001
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec)  H4Z 1A2
OBJET:
Commentaire de l’AQCIE / CIFQ concernant l’entente-cadre

entre le Distributeur et HQP

Votre référence : R-3568-2005

Notre référence : 1036905                                                           
Chère Consoeur,

Selon les représentants de l’AQCIE et du CIFQ , les termes de l’entente proposée par le Distributeur sont acceptables. Le mécanisme « a posteriori » qui établit les quantités d’énergie requise permet beaucoup de souplesse et le prix suggéré pour les heures « hors pointe » est raisonnable en comparaison des transactions observées sur les marchés extérieurs.


Quant au prix pour les 300 heures en période de pointe, il peut paraître élevé. Les représentants industriels tiennent à rappeler cependant que même si le prix de l’entente-cadre est équivalent à celui payé pour l’électricité interruptible et si les modalités d’utilisation sont plus souples, ces deux produits ne sont pas tout à fait identiques. L’entente-cadre est, selon HQD, un moyen de dernier recours et pour cette raison sa valeur doit donc se comparer avec celle de l’électricité interruptible. Toutefois, il faut se rappeler que l’électricité interruptible est une police d’assurance utile non seulement pour pallier aux difficultés d’approvisionnement en pointe mais également aux défaillances d’équipement tant du Producteur que du Distributeur ou du Transporteur. Les usines participant au programme d’électricité interruptible sont proches des centres de consommation et de ce fait, en meilleure position pour répondre aux défaillances notamment sur le réseau de Transport.


La flexibilité offerte par l’entente-cadre est certe attrayante. La possibilité d’optimiser  l’utilisation de l’électricité patrimoniale au moyen de bâtonnets de la courbe des puissances classées et de déterminer la quantité d’électricité fournie par l’entente-cadre « a posteriori » sera fort avantageuse pour le Distributeur. Les représentants de l’AQCIE / CIFQ s’inquiètent cependant qu’en cas d’incertitude, le Distributeur soit tenté de prendre le risque de ne pas appeler l’énergie interruptible, qui devrait être payée même si elle s’avérait inutile. Certes, du point de vue des usagers, cette façon de faire serait moins coûteuse mais elle pourrait entraîner une perte d’intérêt de la part des industriels pour le programme et conséquemment son abandon.


Les membres de l’AQCIE et du CIFQ recommandent d’approuver cette première entente-cadre telle que proposée par le Distributeur, de prévoir les contrôles nécessaires à son application selon les termes présentés et de réévaluer, à la lumière de l’expérience, les avantages et les inconvénients de celle-ci dans sa forme actuelle.

Veuillez agréer, chère consoeur, nos cordiales salutations.
DESJARDINS DUCHARME, S.E.N.C.R.L.







Par : PIERRE PELLETIER
PP/lm
c.c. Pierre Vézina, AQCIE
       Luc Boulanger, CIFQ
